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3530 Condensé Le 4 mars 2002, Madame Maya Lalive d’Epinay, conseillère nationale, a déposé une initiative parlementaire demandant une réorganisation du Renseignement stratégique de manière à ce que celui-ci puisse répondre à tout moment aux nouvel- les exigences posées par l’apparition de nouvelles formes de menaces. L’initiative demande également la création d’une commission du renseignement qui serait dotée des attributions requises et composée de membres des deux chambres. Après une année de travaux, la Commission de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) recommandait de donner suite à l’initiative. Le Conseil national a examiné l’initiative parlementaire le 23 septembre 2003 et a décidé de lui donner suite dans le sens des recommandations faites par la CPS-CN. Il a ainsi chargé la commission d’examiner un possible renforcement de la position du coordinateur du renseignement, un possible renforcement de statut de la liste PRIOS, la possibilité d’une intensification du travail de relations publiques des services de renseignement ainsi que d’étudier la possibilité de créer une commission des services de rensei- gnement des deux Chambres indépendante. Les exigences auxquelles un système de renseignement moderne doit répondre ont profondément évolué durant ces quinze dernières années. Les problèmes de sécurité d’aujourd’hui font fi des frontières nationales. Il n’est plus possible de considérer la sécurité comme un concept unidimensionnel. Les dimensions intérieures et extérieu- res de la sécurité sont indissociablement liées. Les travaux de la deuxième phase ont mis en lumière que le système actuel se trou- vait dans une impasse. La conduite politique, la fixation de mandats aux services de renseignement et la coordination de ces services dans le cadre d’une politique globale du renseignement laissent à désirer. Le flux de l’information ne s’exerce pas correctement. L’analyse des renseignements, dont l’objectif devrait être de garantir une image globale de la situation, n’est pas coordonnée de manière optimale. L’apport concret que les services doivent fournir à la sécurité du pays ne peut ainsi pas être concrètement défini. La commission a également constaté un problème au niveau des bases légales réglementant le système de renseignement, les différents services de renseignement, leur collaboration et l’échange d’informations. Il existe des bases légales très diffé- rentes selon les services. De plus, des éléments essentiels sont réglés au niveau de directives, instrument qui a une légitimité politique très faible. Aux yeux de la com- mission, cette situation n’est pas satisfaisante et complique aussi bien les activités de contrôle de l’exécutif que celles de la haute surveillance parlementaire. Les travaux complémentaires entrepris par la CPS-CN ont permis de clarifier la situation en matière de contrôle politique des services de renseignement. La com- mission arrive à la conclusion que le contrôle est avant tout une affaire de l’exécutif. En conséquence, elle se prononce clairement pour un renforcement des mécanismes de contrôle internes à l’administration. Le contrôle de l’Assemblée fédérale doit se concentrer sur des activités de haute surveillance et ne doit en aucun cas se substi-
3531 tuer au contrôle politique direct que doit exercer le gouvernement. Dans ce contex- te, la commission estime, après avoir examiné plusieurs systèmes étrangers de contrôle parlementaire des services de renseignement, que le système suisse s’en sort plutôt bien. La Délégation des Commissions de gestion (DCG) est dotée de compétences suffisantes. Elle procède au contrôle de la légalité et au contrôle financier des activités des services de renseignement conformément à son mandat. Si l’accent principal est encore mis sur le contrôle de la légalité, la DCG porte de plus en plus son attention sur des contrôles de qualité et d’efficacité. En conséquences, la commission est d’avis qu’un renforcement de la conduite politique des services de renseignement passe par des corrections substantielles. Elle vous propose ainsi trois mesures: 1. Renforcement de la conduite politique et du contrôle des services de rensei- gnement par la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité. Ce renforce- ment doit notamment englober la définition par le Conseil fédéral d’une politique globale du renseignement, la mise sur pied d’une planification pluriannuelle portant sur les priorités de l’acquisition de renseignement complétée par une planification à court terme, une conduite politique des services de renseignement plus directe et continue, la subordination du coordinateur du renseignement au président de la Délégation du Conseil fédéral et sa nomination au poste de chef d’état-major de la Délégation du Conseil fédéral avec droit de directives. 2. Mise sur pied de bases légales harmonisées et unifiées, nécessaires à la créa- tion d’un véritable système de renseignement (voir motion annexée). Ces bases légales devraient notamment régler des éléments tels que les objectifs des activités des services de renseignement, la contribution que le système de renseignement doit apporter à la sécurité du pays, les principaux élé- ments constituant ce système, la planification et les mécanismes d’acquisi- tion du renseignement, l’analyse des renseignements, la coopération avec les services partenaires et les mécanismes de contrôle. 3. Renforcement de la Délégation des commissions de gestion et clarification des interfaces avec les commissions législatives. La commission propose de laisser tomber son projet initial de créer une commission du renseignement indépendante des commissions de gestion Elle propose en revanche trois trains de mesures destinées à améliorer les activités de haute surveillance, à savoir une augmentation des ressources de la DCG (celle-ci doit être dotée d’un secrétariat et d’un budget propre), une clarification des interfaces avec les commissions législatives concernées (possibilité pour les présidents des commissions législatives concernées de s’adresser périodiquement à la DCG) et renforcement des activités de contrôle de qualité et d’efficacité (notamment en mettant sur pied de manière scientifique des critères et indi- cateurs et «benchmarks» adéquats). En conclusion, la commission propose de prendre acte du présent rapport, de clas- ser l’initiative parlementaire Lalive d’Epinay et d’adopter la motion.
3532 Liste des abréviations utilisées CAJ Commission des affaires juridiques CAP Centre d’analyse et de prospective CdG Commission de gestion CE Conseil des Etats CN Conseil national CPS Commission de la politique de sécurité CPSI Centre de politique de sécurité internationale CGE Conduite de la guerre électronique CGR Commission d’étude sur le groupe des renseignements CSG Conférence des secrétaires généraux DCAF Centre de Genève pour le contrôle démocratique des forces armées DCG Délégation des commissions de gestion DDPS Département de la défense, de la protection de la population et des sports DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et des communications DFAE Département fédéral des affaires étrangères DFE Département fédéral de l’économie DFI Département fédéral de l’intérieur DFJP Département fédéral de justice et police DFF Département fédéral des finances DPS Direction pour la politique de sécurité LAAM Loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire LMSI Loi fédérale instituant des mesures visant au maintien de la sûreté intérieure NAPRI Liste de pondération mensuelle des priorités de renseignement OCD Office central de la défense OFP Office fédéral de la police PRIOS Liste de besoins en renseignement SAP Service d’analyse et de prévention Seco Secrétariat à l’économie SRFA Service de renseignement des Forces aériennes SRM Service de renseignement militaire SRS Service de renseignement stratégique
3533 Rapport 1 Genèse du projet 1.1 Examen préliminaire Le 4 mars 2002, Madame Maya Lalive d’Epinay, conseillère nationale, a déposé une initiative parlementaire conçue en termes généraux et demandant une réorganisation du Renseignement stratégique de manière à ce que celui-ci puisse répondre à tout moment aux nouvelles exigences posées par l’apparition de nouvelles formes de menaces. L’initiative demande également la création d’une commission du rensei- gnement qui serait dotée des attributions requises et composée de membres des deux chambres. La Commission de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) a examiné une première fois l’initiative parlementaire Lalive d’Epinay au cours de ses réunions des 19 et 20 août et des 9 et 10 septembre 2002. Lors de ces séances, la commission a entendu l’auteur de l’initiative, la conseillère nationale Maya Lalive d’Epinay, le conseiller national Alexander Tschäppät, président de la Délégation des commis- sions de gestion (DCG), Hans Wegmüller, chef du Service de renseignement straté- gique, ainsi que Jacques Pitteloud, coordinateur du renseignement. Au cours de la discussion, la commission a constaté que plusieurs des questions abordées par l’initiative ne ressortissent pas au domaine de compétence de l’Assemblée fédérale. Cependant, il est assez rapidement apparu que la commission n’était pas en mesure de déterminer s’il était opportun ou non de donner suite à l’initiative parlementaire Lalive d’Epinay sans avoir au préalable analysé le système de renseignement en détail. Ainsi, contrairement à la procédure habituelle, la commission a estimé qu’il était nécessaire d’effectuer une partie des travaux incombant habituellement à la deuxième phase, avant de se prononcer sur le sort à réserver à l’initiative. La CPS- CN a par conséquent décidé, le 10 septembre 2002, de suspendre ses travaux et d’instituer une sous-commission de cinq membres présidée par le conseiller national Karl Tschuppert. Outre son président, la sous-commission était constituée de la conseillère nationale Haering et des conseillers nationaux Eberhard, Siegrist et Wiederkehr. Cette sous-commission a siégé à quatre reprises. Après avoir analysé son mandat et défini les grandes lignes de ses travaux lors d’une première discussion le 2 décembre 2002, elle a constaté qu’un bon nombre des thèmes soulevés par l’initiative parle- mentaire font l’objet de discussions depuis les années 60 et ont été régulièrement examinés par plusieurs rapports d’experts. C’est la raison pour laquelle la sous- commission a voulu avoir une vue d’ensemble des recommandations faites en la matière depuis 1990. Pour ce faire, elle a procédé à une série d’auditions les 16 et 29 janvier 2003. A cette occasion, elle a essayé de savoir quelles recommandations avaient été mises en œuvre et pourquoi un certain nombre d’autres n’avaient pas été réalisées. Ces auditions ont également permis à la sous-commission de se faire une idée précise au sujet de diverses questions, telles que la détection et l’alerte précoces à l’échelon de la Confédération, l’intégration des divers services de renseignement au plus haut niveau de la direction politique, l’évaluation centralisée des renseigne- ments ou la centralisation de la présentation de la situation. La sous-commission a également pu acquérir une bonne vue d’ensemble du fonctionnement de la coordina-
3534 tion actuelle avec ses points forts et ses points faibles. Les exposés des experts ont montré que les opinions divergent passablement, comme cela avait d’ailleurs déjà été le cas lors des travaux de la Commission d’étude sur le Groupe des renseigne- ments (CGR)1. La sous-commission a également étudié la question du contrôle parlementaire sur les services de renseignement. A cette occasion, elle a renoncé à entendre des représen- tants de la DCG une seconde fois et a demandé au secrétariat de clarifier un certain nombre d’aspects. La sous-commission a ensuite élaboré les grandes lignes de son rapport et débattu des mesures visant à améliorer le système de coordination ainsi que le contrôle parlementaire exercé sur les services de renseignement. Le projet de rapport a été examiné lors de sa dernière séance, le 13 février 2003. La sous-commission a présenté une première fois le résultat de ses travaux lors de la séance plénière de la CPS-CN des 24 et 25 février 2003. A cette occasion, la com- mission a estimé que différents points devaient encore être clarifiés. Sur la base de cette discussion, la sous-commission a rencontré le 19 mars 2003 la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité pour un échange de vues sur les travaux effectués jusque-là. C’est finalement le 7 avril 2003 que la CPS-CN achevait ses travaux et recommandait par 18 voix contre une et deux abstentions de donner suite à l’initiative. Pour la commission, si l’organisation et la gestion des services de ren- seignement ressortissent à l’exécutif, en revanche la question clé de la coordination en tant qu’élément de conduite de l’Etat justifie que le Parlement poursuive ses travaux dans ce domaine ainsi que dans celui du contrôle parlementaire des services de renseignement. 1.2 Résultats de l’examen préalable 1.2.1 Le système du renseignement suisse Notre pays dispose de deux services de renseignement principaux, le Service de renseignement stratégique (SRS) pour ce qui concerne l’étranger ainsi que le Service d’analyse et de prévention (SAP) pour ce qui est du territoire national. Le Rensei- gnement militaire (SRM) et le Renseignement des Forces aérienne (SRFA) ne jouent pas de rôle dans la conduite de l’état et sont subordonnés à l’état-major de conduite de l’armée, respectivement à l’état-major d’engagement des Forces aériennes. Paral- lèlement, il existe d’autres services de l’administration qui n’ont pas d’activités de renseignement à proprement parler, mais qui jouent un rôle en matière de conduite
1 Rapport de la Commission d’étude sur le Groupe des renseignements (CGR) du
E. 15
février 2000 Bericht der Eidgenössischen Finanzkontrolle über die Prozess- und Risikoanalyse des VBS vom 6. Dezember 1999 (n’existe qu’en allemand) Schlussbericht der Administrativuntersuchung im VBS vom 29. November 1999 (Unter- suchungsbeauftragter Dr. Max Widmer) (n’existe qu’en allemand) Evénements survenus au Groupe des renseignements de l’Etat-major général («affaire Bellasi»); rapport de la Délégation des Commissions de gestion des Chambres fédérales du 24 novembre 1999. 4 RS 510.10 5 RS 120 6 RS 120, art. 2
3536 tière de sûreté intérieure. Le SAP est intégré au système de police de la Confédération. Il dirige le Centre fédéral de situation chargé d’exploiter l’actualité quotidienne en matière de sûreté intérieure. – Le Centre d’analyse et de prospective (CAP): Le CAP est un instrument qui est à la disposition du Secrétaire d’Etat du DFAE. Il ne s’agit pas d’un ser- vice de renseignement au sens traditionnel du terme. En travaillant sur des informations issues de sources ouvertes, de rapports de diplomates et en nouant ses propres contacts, le CAP évalue la situation dans diverses régions du monde et dans certains autres domaines particuliers. Etant donné que les risques liés à la violence intra étatique ainsi que ceux ayant trait au terro- risme sont aujourd’hui plus importants que les traditionnels conflits interéta- tiques, les travaux d’analyse du CAP se rapprochent de ceux du SRS. Le système de renseignement suisse fonctionne depuis toujours selon le principe de la coordination par opposition au système intégratif. Dans ce sens, il n’y a pas de conduite centralisée des services. Les chefs de département concernés en assument la responsabilité. Auparavant, il y avait la Conférence de situation organisée par l’Office central de la défense (OCD) et la Conférence des secrétaires généraux (CSG). La Conférence de situation avait lieu une fois par semaine et devait servir à recueillir les informations de tous les services. A l’issue de cette conférence, une synthèse de ces informations aurait dû être remise à la CSG. Le chancelier de la Confédération de l’époque devait faire le lien entre ces deux institutions. Ce système n’a toutefois jamais véritablement fonctionné. De plus, cette institution ne convenait guère à la préparation de recommandations politiques. C’est en bonne partie pour cette raison que l’OCD a été supprimé et qu’une refonte du système a été opérée à la fin des années 90. Sur la base des recommandations faites par la Commission d’étude sur le Groupe des renseignements (CGR) mais aussi des travaux d’autres groupes de travail de l’administration, le Conseil fédéral émettait le 3 novembre 1999 des Directives sur l’organisation de la conduite de la politique de sécurité7. Au travers de ces directi- ves, le Conseil fédéral créait l’appareil que nous connaissons aujourd’hui et instituait notamment une Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité, un Organe de direc- tion pour la sécurité et un poste de coordinateur du renseignement. Ce système a été mis en fonction le 1er janvier 2000. La Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité (qui regroupe les chefs du DDPS, du DFAE et du DFJP) se réunit une fois par mois pour préparer les délibérations du Conseil fédéral sur les objets importants relevant de la politique de sécurité. L’Organe de direction pour la sécurité qui est subordonné à la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité prépare ces rencontres mensuel- les. Il est constitué de presque tous les responsables des services de renseignement et de la politique de sécurité8. La différence par rapport à l’organisation précédente réside dans le fait que l’Organe de direction pour la sécurité procède à la fois à l’analyse de la situation et élabore les différentes options politiques. La fonction du coordinateur du renseignement est nouvelle et a été créée à cet effet. Le coordinateur est subordonné au président de l’Organe de direction pour la sécurité et est chargé de coordonner les informations des divers services. Une collaboration bilatérale entre
7 FF 4/2000, 1er février 2000, p. 201–206. 8 Voir annexe 2.
3537 les services de renseignement et les partenaires9 représentés au sein de l’Organe de direction pour la sécurité existe au cas par cas. La coordination de l’échange d’informations avec d’autres offices ou organes non représentés au sein de l’Organe de direction pour la sécurité n’est que ponctuelle. 1.2.2 Absence de conduite du système des services de renseignement A l’occasion d’une première évaluation du système effectuée en février 200210, le Conseil fédéral constatait que les nouvelles structures ont apporté des progrès nota- bles par rapport au système précédent. Elles ont permis de renforcer l’approche interdépartementale. Si la CPS-CN ne remettait pas en cause le système de coordina- tion, elle estimait que celui-ci devait être sensiblement amélioré. Selon elle, ce système ne peut fonctionner que si les responsables de la coordination ont effecti- vement les moyens de la faire fonctionner. La commission a identifié trois domaines problématiques intimement liés entre eux: – Absence de culture de renseignement: La commission s’est rendue compte que la culture du renseignement n’existe qu’à l’état embryonnaire. Bien que la communication entre le Conseil fédéral et les fournisseurs de renseigne- ment ait été améliorée grâce à l’introduction de la liste des besoins en matière de renseignement de la Délégation du Conseil fédéral pour la sécuri- té (communément appelée liste PRIOS), la CPS-CN avait tout de même l’impression que les services continuent de s’attribuer certains mandats de manière spontanée. La liste PRIOS énumère les priorités à moyen et long terme du Conseil fédéral en matière de politique de sécurité. Elle est élabo- rée par le Bureau d’appréciation de la situation et de détection précoce en collaboration avec le président de l’Organe de direction pour la sécurité et les divers services. Les avis sur la liste PRIOS divergent. Pour les uns, il s’agit d’un instrument important de conduite aux mains du Conseil fédéral, alors que pour les autres, il ne s’agit que d’un document émanant de certains services, dont le Conseil fédéral prend tout au plus connaissance. L’ensem- ble «Organe de direction pour la sécurité – Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité» semble satisfaire aux impératifs des renseignements qui peuvent être traités dans un rythme mensuel. Il faudrait en revanche prévoir d’autres procédures pour les cas plus urgents. L’Organe de direction pour la sécurité a une double fonction: il doit à la fois effectuer l’analyse de situa- tion et préparer des options politiques à l’intention de la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité. Ce système a fait ses preuves. Bien que fournissant des services appréciables à l’échelon opérationnel, l’Organe de direction n’intervient pas encore suffisamment à l’échelon de la définition de
9 Secrétaire d’Etat DFAE, directeur de l’Office fédéral de la police, chef de l’armée, porte- parole du Conseil fédéral, secrétaire d’Etat DFE, chef du Service d’analyse et de préven- tion, président du groupe de coordination migration, chef de la Direction pour la politique de sécurité, directeur du service de renseignement stratégique, directeur général des doua- nes, coordinateur du renseignement, voire d’autres entités selon les cas; voir les Directi- ves sur l’organisation de la conduite de la politique de sécurité, art. 4. 10 Rapport d’évaluation des nouveaux instruments de la politique de sécurité du
E. 20
RS 510.10
E. 21
RS 510.292
3546 2.2.4 La haute surveillance parlementaire La commission estime que le contrôle parlementaire, ou haute surveillance, doit être organisé de manière professionnelle, être permanent et être confié à un seul organe. Il doit garantir le maintien du secret. Conformément à son mandat, la CPS-CN a examiné de près le fonctionnement et les activités de la Délégation des commissions de gestion (DCG). La Délégation des Commissions de gestion a été crée en 1991 sur proposition de la Commission d’enquête parlementaire chargée d’examiner les événements ayant secoué le Département militaire fédéral22. Il s’agissait de créer un organe permanent, doté de pouvoirs d’investigation étendus, situé entre les Commissions de gestion (CdG) ordinaires et les commissions d’enquête parlementaires qui ne peuvent et ne doivent être créées qu’en cas d’événements exceptionnels. La DCG est un organe conjoint du Conseil national et du Conseil des Etats. Elle est composée de trois membres de chaque conseil issus des CdG. Les membres de la délégation sont nommés lors d’une séance conjointe par les Commissions de gestion parmi leurs membres et sur proposition des groupes. Les compétences et l’expérience des par- lementaires passent avant leur affiliation partisane lors de ce choix. Chaque parti gouvernemental dispose en règle générale d’un siège. En outre, conformément à une pratique constante, la délégation compte un représentant au moins d’un parti non gouvernemental. La continuité du travail de la DCG est assurée par le fait que les membres y siègent en règle générale durant au moins deux législatures. La déléga- tion a souvent compté au moins un représentant d’une CPS en son sein. Conformément à la loi sur l’Assemblée fédérale23, la Délégation des Commissions de gestion a pour mandat de contrôler en détail les activités dans les domaines de la sécurité de l’Etat et des services de renseignement. Dans l’application de diverses normes légales relatives au contre-espionnage, au crime organisé, à l’extrémisme violent, à la prolifération et au terrorisme, la délégation surveille aussi certains domaines ressortissant de la Police judiciaire fédérale, du Ministère public de la Confédération et du Secrétariat à l’économie. La délégation est chargée d’examiner les activités secrètes de la Confédération de manière continue et approfondie afin de repérer à temps les points justifiant une intervention politique. La commission a constaté que si les activités de contrôle de la DCG portent en priorité sur la légalité et la conformité budgétaire, la DCG porte de plus en plus son attention sur des contrôles de qualité et d’efficacité. A y regarder de plus près, la palette de ses activités est très large. Son programme d’activités 2004 comprend 65 thèmes principaux. En 2003, la délégation s’est notamment occupée des sujets suivants24: – la lutte contre la criminalité par Internet; – les mesures prises par la Confédération pour lutter contre l’espionnage éco- nomique et les groupes extrémistes étrangers;
E. 22
Rapport de la Commission d’enquête parlementaire chargée de clarifier les faits d’une grande portée survenus au département militaire fédéral, 17 novembre 1990, proposition p. 279
E. 23
RS 171.10, art. 53 al. 2
E. 24
Cf. Rapport annuel 2002/2003 des Commissions de gestion et de la Délégation des Commissions de gestion des Chambres fédérales, du 23 janvier 2004, FF 2004 1587 à 1597
3547 – les identités d’emprunt des agents infiltrés; – les relations des services de renseignement suisses avec des autorités de sû- reté étrangères; – l’évaluation des opérations effectuées par les autorités suisses dans le domaine de la protection de l’Etat; – l’examen des listes des organisations et groupements dont les activités font l’objet de mesures préventives au titre de la loi sur les mesures visant au maintien de la sécurité intérieure; – l’archivage des données classifiées au sein des services de renseignement; – l’application des contrôles de sécurité relatifs aux personnes; – l’efficacité de l’ordonnance du 7 novembre 2001 concernant l’extension du devoir de renseigner et du droit de communiquer d’autorités, d’offices et d’organisations visant à garantir la sécurité intérieure et extérieure; – les activités des services de renseignement turcs en Suisse; – la collaboration entre la Suisse et les Etats-Unis d’Amérique dans la lutte contre le terrorisme; – les modalités d’autorisation permettant à un service de renseignement étran- ger de conduire des opérations sur le territoire de la Confédération; – les mesures prises par la Confédération pour lutter contre la prolifération d’armes de destruction massive; – l’examen des infrastructures de conduite civiles du Conseil fédéral; – la sécurité informatique et la protection des informations dans l’administra- tion fédérale et au DDPS; – les mesures prises par la Confédération en relation avec l’enlèvement de citoyens suisses en Algérie. En sus, la DCG effectue depuis 2003 un contrôle de qualité sur les analyses et rap- ports qui lui sont soumis par les services. Il s’agit encore d’une activité embryon- naire mais qui est amenée à se développer. Par ailleurs, la délégation effectue éga- lement un contrôle financier sur les services de renseignement en vertu d’un «gentleman’s agreement» du 12 novembre 1993 passé avec la Délégation des finan- ces des Chambres fédérales. La Délégation des finances a accès à l’ensemble de la comptabilité de la Confédération. En revanche, elle n’effectue pas d’analyse de l’opportunité d’une dépense. Dans le domaine du renseignement et de la protection de l’état cette tâche incombe à la DCG. Celle-ci examine en particulier les rapports du Contrôle fédéral des finances et des inspectorats internes des départements sur les inspections effectuées dans les services de renseignement. Pour terminer, la DCG prend soin de contrôler l’ensemble des activités des services de renseignement et de sûreté. La liste de domaines cités ci-dessus illustre le développement actuel des activités de la DCG. Pour mener à bien sa tâche, la délégation dispose de compétences très étendues. C’est ainsi qu’elle dispose de droits d’information très larges reconnus par la loi sur l’Assemblée fédérale25 et qui sont comparables à ceux d’une commission d’enquête.
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3548 La DCG peut convoquer qui elle veut, quand elle veut et sur quel que sujet que ce soit. Aucun secret ne peut lui être opposé. La seule lacune constatée, lorsqu’une enquête administrative ou disciplinaire a été lancée en parallèle à une activité de la DCG, devrait être comblée avec l’acceptation d’une initiative parlementaire en la matière26. Pour remplir sa tâche, la délégation a recours à différentes méthodes de travail: elle procède à des échanges de vue réguliers avec les chefs des services de renseignement ainsi qu’avec les membres de la délégation du Conseil fédéral pour la sécurité. La DCG effectue également des visites, inopinées ou non, dans les services concernés. Elle conduit des enquêtes ou des inspections et traite des plaintes qui lui sont adressées par des parlementaires ou des particuliers. La délégation ne dispose cependant pas de moyens de coercition. Elle se limite à exprimer sa satisfaction, à faire des observations critiques et à formuler des recommandations pour le futur. Au même titre que n’importe quelle autre commission, elle peut cependant proposer une modification législative si elle l’estime nécessaire. Les rapports de la délégation sont généralement publiés, Ceci renforce sa position vis-à-vis des services de renseigne- ment. Depuis 2004 ses activités sont développées dans le rapport annuel des Com- missions de gestion. Une brève comparaison entre les compétences dont dispose la DCG et les systèmes de contrôle dans les principaux pays occidentaux a suffi à la commission pour se rendre compte que la délégation dispose de suffisamment de compétences pour remplir son mandat. En revanche, ses ressources sont insuffisantes. La délégation tient en moyenne dix à quinze heures de séance toutes les deux à trois semaines. Ce rythme peut être plus élevé lors d’événements particuliers. L’énumération des champs d’activités mentionnée précédemment devrait suffire à illustrer l’étendue du domaine soumis à la haute surveillance de la délégation. Ce champ est vaste et exige une grande disponibilité des membres. Pour ce faire, la délégation dispose d’un secrétariat composé de deux collaborateurs scientifiques (chacun à 50 pour- cent) et d’une secrétaire (20 pourcent). La délégation peut certes aussi faire appel à des experts; pour ce faire, elle dispose de modestes moyens financiers27. Le recru- tement d’experts pose toutefois des problèmes importants, que ce soit en termes d’indépendance ou de sécurité. En effet, les spécialistes des questions de renseigne- ment ont des profils particuliers: soit il s’agit d’anciens agents des services de renseignement et leur indépendance peut alors être remise en question, soit ils sont réellement indépendants, ce qui peut poser des problèmes de sécurité ou d’acceptabilité. Il faut dire aussi que l’approche scientifique a ses limites dans le contrôle du renseignement. En effet, dans l’univers des services secrets, l’intoxica- tion est souvent de mise, et il est très difficile d’obtenir des informations objectives et exploitables. La CPS-CN estime qu’il n’y a pas de lacunes fondamentales dans notre système de contrôle parlementaire des services de renseignement. La DCG procède au contrôle de la légalité et au contrôle financier des activités des services de renseignement conformément à son mandat. Si l’accent principal reste mis sur le contrôle de la légalité, la DCG porte de plus en plus son attention sur des contrôles de qualité et d’efficacité. La commission souhaite que cette tendance se poursuive et s’intensifie. Pour ce faire, la CPS-CN est d’avis que si la délégation dispose de compétences
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3549 suffisantes, elle manque en revanche des ressources nécessaires. En conséquence, la commission estime qu’il n’est pas opportun de créer une nouvelle commission de contrôle des services de renseignement. Créer une nouvelle commission ne ferait que produire des interfaces supplémentaires et n’améliorerait en rien la qualité de la haute surveillance. Le système actuel, dans lequel la DCG est partie intégrante des commissions de gestion, présente de nombreux avantages et permet de réaliser des synergies, les mécanismes de la haute surveillance, que ce soit dans le domaine du renseignement ou dans d’autres domaines de l’action étatique, étant semblables. Dissocier les deux entités n’apporterait pas de bénéfices substantiels et ne permettrait pas de résoudre le problème lié à la disponibilité d’un parlement de milice. Selon la commission, la haute surveillance parlementaire ne sera pleinement efficace et efficiente que si l’Assemblée fédérale accorde l’intérêt et l’attention nécessaires aux résultats des travaux de la DCG. Même dans ce cas-là, il n’y a ni possibilité, ni garantie, qu’un contrôle des activités des services de renseignement soit absolu. 2.3 Résumé de la problématique Les travaux de la deuxième phase ont mis en lumière que le système actuel se trou- vait dans une impasse. Les problèmes de sécurité d’aujourd’hui font fi des frontières nationales. Il n’est plus possible de considérer la sécurité comme un concept unidi- mensionnel. Les dimensions intérieures et extérieures de la sécurité sont indissocia- blement liées. Face à cette évolution, la commission estime que notre système de renseignement n’est pas adapté. La conduite politique, la fixation de mandats aux services de ren- seignement et la coordination de ces services dans le cadre d’une politique globale du renseignement laissent à désirer. De plus, le système de coordination ne fonc- tionne pas de manière optimale. Le flux de l’information ne s’exerce pas correcte- ment. L’analyse des renseignements, dont l’objectif devrait être de garantir une image globale de la situation, n’est pas coordonnée de manière optimale. L’apport direct que les services doivent fournir à la sécurité du pays ne peut ainsi pas être concrètement défini. Les travaux de la CPS-CN ont également soulevé le problème des bases légales réglementant le système de renseignement, les différents services de renseignement, leur collaboration et l’échange d’informations. Il existe des bases légales très diffé- rentes selon les services. De plus, des éléments essentiels, concernant par exemple l’échange d’informations, sont réglés au niveau de directives, instrument qui a certes le mérite de pouvoir être modifié rapidement, mais qui a une légitimité politique très faible. Aux yeux de la commission, cette situation n’est pas satisfaisante et compli- que aussi bien les activités de contrôle de l’exécutif que celles de la haute surveil- lance parlementaire. Pour terminer, la commission estime, après avoir examiné plusieurs systèmes de contrôle parlementaire des services de renseignement, que le système suisse s’en sort plutôt bien. La DCG est dotée de compétences suffisantes. Elle procède au contrôle de la légalité et au contrôle financier des activités des services de rensei- gnement conformément à son mandat. Si l’accent principal est encore mis sur le contrôle de la légalité, la DCG porte de plus en plus son attention sur des contrôles
3550 de qualité et d’efficacité. La commission souhaite que cette tendance se poursuive et s’intensifie. Pour ce faire, la commission est d’avis que la délégation doit être dotée des ressources nécessaires. 3 Recommandations de la commission 3.1 Grandes lignes des recommandations Au travers de sa décision du 23 septembre 2003, le Conseil national donnait mandat à la CPS-CN d’examiner un possible renforcement de la position du coordinateur du renseignement, un possible renforcement de statut de la liste PRIOS, une possible intensification du travail de relations publiques des services de renseignement ainsi que d’étudier la possibilité de créer une commission des services de renseignement des deux chambres indépendante. A l’exception de la question du contrôle que le Parlement exerce sur les services de renseignement, la plupart des questions auxquelles la commission a été confrontée dans le cadre de ses travaux ne ressortissent pas à la compétence du Parlement. Ainsi, le Parlement peut tout au plus intervenir par le biais de recommandations. Cela étant, les constatations tirées des travaux complémentaires ont convaincu la commission de la nécessité de renforcer la conduite politique des services de rensei- gnement. En conséquence, elle vous propose trois mesures: 1. renforcer la conduite politique et le contrôle des services de renseignement par la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité; 2. mettre sur pied les bases légales harmonisées et unifiées nécessaires à la création d’un véritable système de renseignement; 3. renforcer la Délégation des commissions de gestion et clarifier les interfaces avec les commissions législatives. La commission renonce en revanche à une recommandation spécifique concernant l’intensification du travail de relations publiques des services de renseignement, comme elle le recommandait encore au terme des travaux de la première phase. En revanche, le Conseil fédéral devrait prendre des mesures visant à améliorer l’information de la population, comme cela vient d’être fait au travers de la récente publication d’une brochure sur les services de renseignement, leur utilité et leur fonctionnement28. Les trois mesures proposées sont décrites dans les chapitres suivants.
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3551 3.2 Renforcement de la conduite politique des services de renseignement Les compétences de la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité, de l’Organe de direction et du coordinateur du renseignement doivent être clarifiées et renfor- cées. Ce renforcement doit englober les aspects suivants: – Politique globale du renseignement: Le Conseil fédéral définit une politique nationale du renseignement explicite et globale ainsi que les besoins en renseignement. Il témoigne de ce fait d’une culture du renseignement amé- liorée. Une conduite politique des services de renseignement signifie davan- tage qu’une simple administration de ces services. Cette politique clarifie notamment: – de quelles informations de base concernant quels risques principaux le Conseil fédéral doit-il disposer; – quels sont les développements actuels dans ces domaines à risques; – quelle menace en résulte-il pour notre pays et – quelles sont en conséquence les actions à entreprendre en matière de recherche de renseignement et de décision politique. – Planification pluriannuelle: Le Conseil fédéral fixe dans le cadre d’une pla- nification pluriannuelle les priorités de la recherche de renseignement. Ces priorités tiennent compte des menaces envers le pays, la population, les infrastructures, l’environnement et l’économie. Ceci va au-delà de la simple mise sur pied d’une liste de priorités et doit permettre de renforcer la conduite des services de renseignement et leur conférer des mandats concrets et contraignants. Ces priorités doivent également se refléter dans les moyens alloués aux organes d’acquisition du renseignement. Dans ce cadre, la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité doit pouvoir donner des mandats interdépartementaux contraignants. – Planification à court terme/Liste PRIOS: La commission demande une for- mulation plus précise des mandats liés à la liste PRIOS. Elle souhaite égale- ment un renforcement et un développement du nouvel instrument de conduite qu’est la «liste suédoise». – Conduite des services de renseignement: La commission plaide pour une conduite politique des services de renseignement plus directe et continue. Ceci signifie concrètement: – Présidence fixe pour la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité. – Cette présidence devrait être assumée par le chef du DDPS. – Le coordinateur du renseignement devrait exercer la fonction de chef d’état-major de la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité et être directement subordonné à son président.
On attribue au coordinateur du renseignement un droit de directives afin qu’il puisse remplir sa fonction de chef d’état-major de la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité.
3552 – Direction de l’Organe de direction pour la sécurité: L’Organe de direction pour la sécurité doit être – et c’est nouveau – dirigé par le coordinateur du renseignement. Il est chargé de mettre en œuvre les mesures décidées par la Délégation en matière de renseignement. De par sa fonction, le coordinateur reçoit d’office toutes les informations analysées. – Pas de fusion entre l’acquisition de renseignement intérieur et extérieur: Principalement en respect du principe de l’Etat de droit, la commission estime qu’il n’est pas opportun de fusionner les domaines d’acquisition du renseignement. L’acquisition du renseignement à l’intérieur est distincte de celle du renseignement à l’étranger; les deux sont effectuées selon des bases légales distinctes, et connaissent ainsi des différences quant aux mesures autorisées, aux mesures de contrôle, au droit d’être renseigné des personnes touchées ainsi qu’à l’échange de renseignements avec des services partenai- res. – Organisation de l’analyse des renseignement: L’analyse peut être organisée de deux manières: soit elle a lieu au sein d’un service d’analyse intégré, soit elle reste décentralisée. La commission est d’avis que les mesures qu’elle propose, notamment le renforcement de la conduite de l’Organe de direction pour la sécurité sous la présidence du coordinateur du renseignement qui exerce la fonction de chef d’état-major de la Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité, va contribuer à une amélioration marquante de la coordina- tion des services de renseignement. De ce fait, elle renonce à ce stade à exi- ger la mise sur pied d’un service d’analyse intégré. Cet aspect devra néan- moins être suivi de près durant les années à venir. – Etat-major de crise: D’après la commission, l’état-major de crise, qui doit être créé conformément à la décision du Conseil fédéral du 8 septembre 2004, correspond en réalité à un état-major d’engagement permanent. Sa création est en tant que telle un élément positif. Il est chargé d’organiser la sécurité lors d’évènements d’importance nationale pouvant être planifiés à l’avance et est également chargé de la gestion d’évènement en cas de situa- tion extraordinaire (catastrophes naturelles, etc.). Pour terminer, cet état- major est chargé de garantir et d’organiser la montée en puissance. – Attachés de défense: Le système actuel des attachés de défense doit être réévalué dans la perspective des nouveaux types de menaces. La réorganisation de la conduite de la politique nationale du renseignement est du ressort du Conseil fédéral. La commission recommande que le Parlement fasse pression afin d’obtenir un renforcement de la conduite politique des servi- ces de renseignement par l’exécutif. Etant donné le degré d’urgence, la commis- sion est d’avis que des mesures doivent être prises rapidement.
3553 3.3 Création de bases légales harmonisées (loi-cadre) pour les services de renseignement La commission propose de créer des bases légales harmonisées destinées à régle- menter le système de renseignement. Ces bases légales devraient notamment régler les éléments suivants: – quels sont les objectifs des activités des services de renseignement; – au travers de quels moyens le système de renseignement contribue-t-il à augmenter la sécurité du pays, de ses citoyens, de son environnement et de son infrastructure; – quels sont les éléments principaux de ce système; – comment la recherche de renseignement est elle planifiée; – quels sont les mécanismes de recherche du renseignement; – comment les renseignements sont-ils analysés; – d’après quels principes la coopération avec les services partenaires est-elle réglée; – quels sont les mécanismes de contrôle des services de renseignement. Les éléments suivant devront être pris en compte: – Informations qui ne sont pas ouvertement accessibles: Les services de ren- seignement collectent des informations que les autres services de l’admini- stration ne sont pas en mesure d’acquérir, soit parce qu’ils n’en n’ont pas les moyens, soit parce qu’ils n’y sont pas autorisés par une base légale. Les activités d’acquisition du renseignement qui entrent en conflit avec un droit fondamental ou avec le droit d’un état tiers doivent être spécifiquement auto- risées par une base légale. Celle-ci prévoit que de telles activités puissent avoir lieu moyennant l’existence d’un besoin politiquement légitimé par l’exécutif. Elle prévoit simultanément la mise sur pied d’un mécanisme de contrôle des principes de légalité et de proportionnalité. – Services partenaires: La coopération et l’échange de renseignement avec les services partenaires doivent faire l’objet d’une approbation par les autorités politiques et doivent être régulièrement contrôlés. Les principes d’une telle coopération doivent être définis. – Mécanismes de contrôle: Les mécanismes de contrôle doivent permettre de contrôler que les services de renseignement agissent dans la légalité, de ma- nière proportionnelle et conformément à leur budget. Ils doivent également permettre d’évaluer leur apport concret à la sécurité du pays. L’intensité des activités de contrôle doit également être fonction des atteintes aux droits fondamentaux du citoyen. Ces activités de contrôle doivent être opérées par un organe interne à l’administration, mais externe aux services de rensei- gnement. La haute surveillance de l’Assemblée fédérale pourra ainsi surtout se consacrer aux activités de haute surveillance des instances de contrôle. Les activités de contrôle doivent s’exercer sur l’ensemble du cycle du ren- seignement, y compris une analyse du rendement, de la qualité et de l’efficacité.
3554 La structure proposée doit permettre de remédier aux lacunes constatées29 et d’harmoniser les bases légales. Elle doit également permettre une véritable discus- sion sur la configuration du système de renseignement dont notre pays a besoin. La commission propose ainsi l’adoption d’une motion demandant au Conseil fédéral de mettre en chantier une telle harmonisation législative. Celle-ci doit permettre de donner davantage de légitimité politique au système, d’en renforcer la conduite politique, de le rendre plus efficace et d’en permettre un meilleur contrôle. 3.4 Renforcement de la haute surveillance parlementaire La commission propose de laisser tomber son projet initial de créer une commission du renseignement indépendante des commissions de gestion et qui aurait remplacé l’actuelle DCG. Elle vous propose en revanche trois trains de mesures destinées à améliorer les activités de haute surveillance: – Ressources: Un renforcement des activités de la DCG passe invariablement par une augmentation des ressources de la délégation. Celle-ci doit être dotée d’un secrétariat qui pourra être intégré au sein de celui des commis- sions de gestion. Par ailleurs, la délégation doit être dotée d’un budget pro- pre, lui assurant une autonomie dans l’organisation de son travail. La com- mission estime qu’un renforcement des moyens de la DCG est prioritaire. Un renforcement de la conduite politique des services de renseignement doit être accompagné d’un renforcement correspondant des moyens de la haute surveillance. – Interfaces: La commission propose également de clarifier les interfaces avec les commissions législatives concernées, notamment avec les CPS dont le savoir doit pouvoir être intégré d’une manière ou d’une autre dans les tra- vaux de la DCG et avec les commissions des affaires juridiques (CAJ) qui opèrent également dans le domaine de la protection de l’Etat. C’est pourquoi elle propose la possibilité pour les présidents des commissions législatives concernées de s’adresser périodiquement à la DCG afin d’intégrer les nou- veaux développements en matière de politique de sécurité ou de protection de l’état dans les réflexions de la délégation. Cette mesure doit permettre de garantir l’efficacité des activités de haute surveillance en y intégrant les tra- vaux des commissions législatives. Dans le même ordre d’idées, elle propose que les présidents des commissions législatives concernées, CPS et CAJ, puissent en cas de besoin s’entretenir avec la délégation. – Contrôle de qualité et d’efficacité: Notant avec satisfaction que les travaux de la DCG s’orientent de plus en plus vers un contrôle de qualité et d’efficacité, la CPS-CN souhaite qu’à l’avenir ce volet soit encore renforcé. Cette mesure passe d’une part par une augmentation des ressources, mais probablement également par la possibilité pour les commissions de gestion, voire pour les commissions législatives concernées, de confier des mandats
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3555 ponctuels à la délégation. A cet effet, il sera nécessaire de mettre sur pied de manière scientifique des critères et indicateurs et «benchmarks» adéquats. La commission estime judicieux que le Centre de Genève pour le contrôle démocratique des forces armées (DCAF) reçoive un mandat en ce sens. Le contrôle politique s’en trouverait ainsi renforcé. La commission va intervenir auprès de la Délégation administrative de l’Assemblée fédérale afin que celle-ci mette au point, conjointement avec la DCG, une planification des ressources globales de la DCG pour les années à venir et de lui octroyer les ressources en conséquence. Par ailleurs, elle suggère d’instaurer un échange de vues régulier entre les présidents des commissions législatives concernées et la DCG. De plus, la commission suggère également de soutenir la DCG dans le renforcement de ses activités de contrôle de qualité. L’octroi de mandats de recherche visant à créer des indicateurs permettant un controlling politique pourrait y contribuer.
3556 Annexe 1 Motion de la commission de la politique de sécurité du Conseil national 05.3001 n Mo. CPS-N (02.403) Création de bases légales complètes pour les services de renseignement du 11 janvier 2005
Le Conseil fédéral est chargé de créer de nouvelles bases légales complètes desti- nées à réglementer le système de renseignement. Ces nouvelles bases légales devraient notamment régler les éléments suivants: 1. quels sont les objectifs des activités des services de renseignement; 2. comment le système de renseignement contribue-t-il à augmenter la sécurité du pays, de ses citoyens, de son environnement et de son infrastructure et avec quels moyens; 3. quels sont les principaux éléments de ce système; 4. comment la recherche de renseignement est-elle planifiée; 5. quels sont les mécanismes de recherche du renseignement; 6. comment les renseignements sont-ils analysés; 7. d’après quels principes la coopération avec les services partenaires est-elle réglée; 8. quels sont les mécanismes de contrôle des services de renseignement. Développement Voir rapport de la Commission de la politique de sécurité du Conseil national du 11.1.2005.
3557 Le système du renseignement Annexe 2
Service de renseignement stratégique Service de prévention et d’analyse Centre d’analyse et de prospective Service de renseignement militaire Ministère public Police judiciaire fédérale Directeur général des douanes Seco Groupe de coordination Migration Division Conduite de la guerre électronique Chef DFF Secrétaire d’Etat Chef Office fédéral de la police Chef de l’armée Organe de direction pour la sécurité - Analyse de situation - Options politiques Porte-parole du Conseil fédéral Secrétaire d’Etat Directeur adjoint de l’administra- tion fédérale des finances Directeur DPS Chef DFE Coordinateur du renseignement Bureau de la situation et de détection précoce Organe de direction: membres non permanents: • Représentants de la Protection de la population • Délégué à l’approvisionnement économique du pays • Directeur de l’Office fédéral des communica- tions • Directeur de l’Office fédéral de l’informatique et de la télécommunication • Directeur de l’Office fédéral de la santé • Chef CPSI • Chef du service de sécurité / DFJP Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité Chef DDPS Chef DFJP Cheffe DFAE Service de renseignement des Forces aériennes
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